
Luxembourg, le 23 novembre 2004  
 
 
      A toutes les personnes et entreprises 

surveillées par la CSSF 
 
 

                                           Circulaire CSSF 04/163 
 
 
Concerne : mesures restrictives à l’encontre de personnes accusées par le TPIY 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous avons l’honneur de vous communiquer en annexe copie du règlement (CE) n° 
1965/2004 de la Commission du 15 novembre 2004 modifiant le règlement (CE) n° 
1763/2004 instituant certaines mesures restrictives à l’appui d’une mise en œuvre 
effective du mandat du Tribunal pénal international de l’ex-Yougoslavie (TPIY). 
 
Le règlement (CE) n° 1965/2004 a pour objet de remplacer l’annexe I du règlement (CE) 
n° 1763/2004 précité qui vise les personnes auxquelles s’applique le gel des fonds et 
ressources économiques. 
 
Le règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
Etat membre. Il est entré en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de 
l’Union européenne, à savoir le 16 novembre 2004. 

 
Nous vous informons que vous êtes tenus de communiquer immédiatement toutes 
informations utiles en relation avec le règlement annexé à la Commission de Surveillance 
du Secteur Financier qui les transmettra au Ministère des Affaires Etrangères, Direction 
des relations internationales ainsi qu’au Ministère des Finances. 
 
Nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments 
distingués. 

 
         COMMISSION DE SURVEILLANCE DU SECTEUR FINANCIER  
 
 
 
 
                  Charles KIEFFER                                          Jean-Nicolas SCHAUS 
                         Directeur                                                      Directeur général 
 
 
Annexe. 



RÈGLEMENT (CE) No 1965/2004 DE LA COMMISSION

du 15 novembre 2004

modifiant le règlement (CE) no 1763/2004 instituant certaines mesures restrictives à l'appui d'une
mise en œuvre effective du mandat du Tribunal pénal international de l'ex-Yougoslavie (TPIY)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement no 1763/2004 du Conseil du 11 octobre 2004
instituant certaines mesures restrictives à l'appui d'une mise en
œuvre effective du mandat du Tribunal pénal international de
l'ex-Yougoslavie (TPIY) (1), et notamment son article 10, point
a),

considérant ce qui suit:

(1) L’annexe I du règlement no 1763/2004 énumère les
personnes visées par le gel de fonds et de ressources
économiques au titre du règlement.

(2) La Commission est habilitée à modifier cette annexe,
conformément aux décisions adoptées par le Conseil en
vue d’appliquer la position commune 2004/694/PESC du
Conseil du 11 octobre 2004 concernant de nouvelles

mesures définies à l'appui d'une mise en œuvre effective
du mandat du Tribunal pénal international pour l'ex-
Yougoslavie (TPIY) (2). La décision 2004/767/PESC (3) du
Conseil met en œuvre cette position commune. L’annexe
I du règlement (CE) no 1763/2004 doit donc être modi-
fiée en conséquence.

(3) Pour garantir que les mesures prévues par le règlement
précité soient efficaces, le présent règlement doit entrer
immédiatement en vigueur,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L’annexe I du règlement (CE) no 1763/2004 est remplacée par
le texte de l’annexe jointe au présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 15 novembre 2004.

Par la Commission
Eneko LANDÁBURU

Directeur général
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(1) JO L 315 du 14.10.2004, p. 14.
(2) JO L 315 du 14.10.2004, p. 52.
(3) Voir page 16 du présent Journal officiel.



ANNEXE

«Liste des personnes visées à l’article 2

1) Ljubomir BOROVCANIN. Date de naissance: 27.2.1960. Lieu de naissance: Han Pijesak, Bosnie-et-Herzégovine.
Nationalité: Bosnie-et-Herzégovine.

2) Goran BOROVNICA. Date de naissance: 15.8.1965. Lieu de naissance: Kozarac, commune de Prijedor, Bosnie-et-
Herzégovine. Nationalité: Bosnie-et-Herzégovine.

3) Miroslav BRALO. Date de naissance: 13.10.1967. Lieu de naissance: Kratine, commune de Vitez, Bosnie-et-Herzé-
govine. Nationalité: Bosnie-et-Herzégovine.

4) Vlastimir DJORDJEVIC. Date de naissance: 1948. Lieu de naissance: Vladicin Han, Serbie-et-Monténégro. Nationalité:
Serbie-et-Monténégro.

5) Ante GOTOVINA. Date de naissance: 12.10.1955. Lieu de naissance: île de Pasman, commune de Zadar, République
de Croatie. Nationalité: a) Croatie, b) France.

6) Goran HADZIC. Date de naissance 7.9.1958. Lieu de naissance: Vinkovci, République de Croatie. Nationalité: Serbie-
et-Monténégro.

7) Gojko JANKOVIC. Date de naissance: 31.10.1954. Lieu de naissance: Trbuse, commune de Foca, Bosnie-et-Herzé-
govine. Nationalité: Bosnie-et-Herzégovine.

8) Radovan KARADŽIĆ. Date de naissance: 19.6.1945. Lieu de naissance: Petnjica, Savnik, Monténégro, Serbie-et-
Monténégro. Nationalité: Bosnie-et-Herzégovine.

9) Vladimir LAZAREVIC. Date de naissance: 23.3.1949. Lieu de naissance: Grncar, Serbie-et-Monténégro. Nationalité:
Serbie-et-Monténégro.

10) Milan LUKIC. Date de naissance: 6.9.1967. Lieu de naissance: Visegrad, Bosnie-et-Herzégovine. Nationalité: a) Bosnie-
et-Herzégovine, b) éventuellement Serbie-et-Monténégro.

11) Sredoje LUKIC. Date de naissance: 5.4.1961. Lieu de naissance: Visegrad, Bosnie-et-Herzégovine. Nationalité: a)
Bosnie-et-Herzégovine, b) éventuellement Serbie-et-Monténégro.

12) Sreten LUKIC. Date de naissance: 28.3.1955. Lieu de naissance: Visegrad, Bosnie-et-Herzégovine. Nationalité: Serbie-
et-Monténégro.

13) Dragomir MILOSEVIC. Date de naissance: 4.2.1942. Lieu de naissance: Murgas, commune d’Ub, Serbie-et-Monté-
négro. Nationalité: Bosnie-et-Herzégovine.

14) Ratko MLADIĆ. Date de naissance: 12.3.1942. Lieu de naissance: Bozanovici, commune de Kalinovik, Bosnie-et-
Herzégovine. Nationalité: a) Bosnie-et-Herzégovine, b) Serbie-et-Monténégro.

15) Drago NIKOLIC. Date de naissance: 9.11.1957. Lieu de naissance: Bratunac, Bosnie-et-Herzégovine. Nationalité:
Bosnie-et-Herzégovine.

16) Vinko PANDUREVIC. Date de naissance: 25.6.1959. Lieu de naissance: Sokolac, Bosnie-et-Herzégovine. Nationalité:
a) Bosnie-et-Herzégovine, b) éventuellement Serbie-et-Monténégro.

17) Nebojsa PAVKOVIC. Date de naissance: 10.4.1946. Lieu de naissance: Senjski Rudnik, Serbie-et-Monténégro.
Nationalité: Serbie-et-Monténégro.

18) Vujadin POPOVIC. Date de naissance: 14.3.1957. Lieu de naissance: Sekovici, Bosnie-et-Herzégovine. Nationalité:
Serbie-et-Monténégro.

19) Savo TODOVIC. Date de naissance: 11.12.1952. Lieu de naissance: Foca, Bosnie-et-Herzégovine. Nationalité: Bosnie-
et-Herzégovine.

20) Dragan ZELENOVIC. Date de naissance: 12.2.1961. Lieu de naissance: Foca, Bosnie-et-Herzégovine. Nationalité:
Bosnie-et-Herzégovine.

21) Stojan ZUPLJANIN. Date de naissance: 22.9.1951. Lieu de naissance: Kotor Varos, Bosnie-et-Herzégovine.
Nationalité: Bosnie-et-Herzégovine.»
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